
» fes jugements, que ce qui fe préfente fi 
« clairement à fefprit, quon n’ait aucune 
» occaiion cle la mettre en doute.

12. •» La fécondé, de divifer chacune des 
» difficultés qu’on examine, en autant de 
„  parties qu’il fe peut, &  qu’il eft requis de 

» les réfoudre.
15. » La troifseme, de conduire par ordre 

„ fes peniées, en commençant par les objets 
,3 les plus fimples & les plus aifes a connoi- 

tre , pour monter , peu a peu , comme par 
» degrés , jufqu’à la connoiffiance des plus 
» compofés , &  fuppofant même de l’ordre 
»» entre ceux qui ne fe precedent point na
ja turellement les uns les autres.

14. » La quatrième , de faire par-tout des 
» dénombrements li entiers ( i ) , & des re- 
»» vues fi générales, qu’on fe puiile aifurec 
33 de ne rien omettre «.
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( 1 )  Arift. Analyt. Pofler. lib. 2 , c. 1 4 ,  p. 17 4 .
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A c Jingula quidem ita perfeqnendo , facile erit videre 

niim pratermittatur quidpiam. Vid. ad finem hujufdem 

capitis, p, 176. A , Un. $feq.

Seconde
Regle.

Troifîeme
Regìe.

Quatrième
Regle.


